
Présentation 

● L’accompagnement par API & son pôle entrepreneuriat 

● Les dispositifs d’aide à la création d’entreprises 



● Orientation

● Handicap & accessibilité

● Entrepreneuriat

● Obs. de la Vie Étudiante

● Insertion pro

● Aide à la Vie Étudiante

API - Accompagnement Parcours Insertion



Pôle Entrepreneuriat Etudiant 

- Développer la culture de l’entrepreneuriat et sensibiliser les étudiants et les doctorants à la création et à 

la reprise d’entreprise sous toutes ses formes (entreprise, association, coopérative…)

- Gérer le dispositif national des Pôles Etudiants Pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat 

(PEPITE) pour le territoire Paris Ouest Nord. Il existe 33 pépites sur le territoire. 

- PEPITE-PON accompagne chaque année 150 Étudiants Entrepreneurs via un accompagnement 

personnalisé, des ateliers, du mentorat, des concours.

- Accès à des événements dédiés à  “Entrepreneuriat & doctorat” au sein de l'écosystème Pepite France

- Développement d’un parcours d'accompagnement plus axé sur l'économie sociale et solidaire.  



Les dispositifs d’aide la création d’entreprises 

SNEE : Statut National d'Étudiant-Entrepreneur

- Permet à tout étudiant et doctorant de co-construire au sein de son établissement un parcours pour réaliser son 

projet entrepreneurial

- L'étudiant / le doctorant qui souhaite le statut d’Étudiant-Entrepreneur passe devant un comité d’engagement qui 

validera ou non l'acceptation du SNEE

Ce qu’offre le SNEE aux étudiants et aux doctorants : 

- Accompagnement individualisé pour travailler et avancer sur son projet

- Mentorat avec des professionnels de l’entrepreneuriat

- Accès à une programmation d’ateliers toute l’année en lien avec la création d’entreprise

- Accès à des places dans des incubateurs

- Substitution de stage : permet de réaliser la période de stage obligatoire sur leur propre projet entrepreneurial.



Deux dispositifs : SNEE et D2E  

Diplôme d'établissement Étudiant-Entrepreneur (D2E) : 

▪ Diplôme d'établissement coordonné au niveau national.

▪ Objectifs: finaliser un projet de création d’entreprise / acquérir des connaissances complémentaires/ approfondir 

son réseau professionnel

▪ Ouvert aux étudiants/doctorants  récemment diplômés qui ont besoin d’un an pour approfondir ou finaliser leur 

projet de création d’entreprise.

▪ Permet de bénéficier d’un accompagnement personnalisé, via un mentor, mais aussi de cours leur permettant 

de structurer leur projet de création.  



Prochaine session d’admission SNEE - 26 Juin 2025

● Réunion de présentation en ligne : 6 juin 2025 ( ien de connexion 

site API/ Entrepreneuriat)

● Clôture de l’appel à candidature : 16 juin 2025 



Nous contacter :

https://api.parisnanterre.fr/


